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Ateliers de formation sur la révision des critères du monitoring du site web des organismes publics

	Titre du Projet
	Programme d’Appui aux Gouvernements Ouverts Francophones #PAGOF

	Partenaires
	Tunisie, Côte d’Ivoire, Burkina Faso, Maroc, Sénégal

	Opérateurs
	Expertise France

	Directeurs de Projet
	Nicole NKOA

	Email
	Nicole.nkoa@expertisefrance.fr

	Pays/institution
	Cote d’Ivoire – OSC et Administration 

	Opérateur sur l’activité
	Expertise France

	Activité
	Ateliers de formation sur la révision des critères du monitoring du site web des organismes publics




Description et contexte du PAGOF2
Lors de sa co-présidence du Partenariat pour un Gouvernement Ouvert (PGO - sept. 16-sept. 17), et dans le cadre de son Plan d’Action National 2018-2020, la France s’est engagée à soutenir la transparence de l’action publique au niveau international en affichant un soutien aux pays francophones dans la mise en œuvre de leur plan d’action. Le Gouvernement français a ainsi mis en place, via un financement de l’AFD, le Projet d’Appui aux Gouvernements Ouverts Francophones (PAGOF).
Sur cette base l’AFD a décidé de confier à Expertise France (Agence française d’Expertise Technique Internationale) et CFI (Agence Française de développement médias) ce projet d’Assistance Technique, à destination des pays d’Afrique francophone, et ainsi d’accompagner ces derniers dans la mise en œuvre de leur réforme de gouvernement ouvert. La première phase du projet (PAGOF1) d’une durée de 3,5 ans, a ciblé en priorité les 3 pays déjà membres de l’initiative internationale, à savoir la Tunisie, le Burkina Faso et la Côte d’Ivoire (2018 -2022). 
Fort de son succès, une seconde phase a été validée par l’AFD. Menée par l’opérateur Expertise France, elle concernera désormais 05 pays : Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Maroc, Tunisie et Sénégal.
Dans cette nouvelle phase, le PAGOF2 continuera son appui aux côtés des administrations et de la société civile de la Côte d’Ivoire, du Burkina Faso, de la Tunisie, du Sénégal et du Maroc, dans la mise en œuvre des engagements techniques du Gouvernement Ouvert et dans la mise en place de leur Plan d'Action National. 
L’objectif général du #PAGOF est de soutenir et accompagner les administrations et la société civile (dont les médias) des pays bénéficiaires dans la réalisation de leurs engagements en lien avec le gouvernement ouvert afin de respecter les principes du PGO que sont la transparence de l’action publique et l’accès aux données, l’intégrité de l’action publique et des agents publics et l’utilisation des nouvelles technologies en faveur de l’ouverture et de la redevabilité. Il vise également à sensibiliser et soutenir les efforts des pays d’Afrique francophone dans leur démarche d’adhésion au PGO.
La Côte d’Ivoire, a fait de la bonne gouvernance l’élément structurant des stratégies, politiques et actions menées à l’endroit de ces citoyens et de l’ensemble des acteurs publics et privés. Cette vision s’est traduite par la mise en place d’un ordonnancement juridique nouveau, avec pour axe principal, une participation plus active des citoyens à la gestion et au contrôle de l’action gouvernementale. 
La loi n° 2013-867 du 23 décembre 2013 relative à l’accès à l’information d’intérêt public qui consacre que « toute personne physique ou morale a le droit d’accéder, sans discrimination, à des informations et documents détenus par les organismes publics » oblige désormais les organismes publics à ouvrir leurs données. Son article 4 dispose en ce sens, que « les organismes publics (OP) sont tenus de diffuser au public les informations et les documents publics qu’ils détiennent » et « conserver et gérer leur données ». 
En effet, les critères du monitoring des sites web en vigueur ne fournissent qu'une vue d'ensemble limitée de la manière dont les organismes publics gèrent leurs ressources, les projets qu'ils développent et les résultats qu'ils obtiennent, ce qui laisse les populations dans l'ignorance de nombreux détails importants, notamment sur l’objectif principal de toutes actions publiques : Amélioration des conditions de vie des populations.
Peu importe le domaine d’activité des entités publiques, le Monitoring actuel leur permet de diffuser de manière proactive les mêmes types d’informations communes à l’ensemble des organismes publics telles que les Documents de dépenses et finances, les Documents relatifs à la planification, les Documents relatifs au bilan organique etc. Cette vue d'ensemble ne permet pas de mesurer avec précision l'impact réel de leurs actions sur les populations et de répondre ainsi aux attentes de transparence et de redevabilité. 
Pour combler cette lacune, il est nécessaire de mettre en place un monitoring des sites web plus efficace, qui fournisse des informations plus détaillées des activités des organismes publics dans leurs domaines respectifs ; ce qui permettra une meilleure analyse de l’impact de ces structures sur la vie des citoyens. 
Dans ce cadre, des ateliers de révision des critères du monitoring des sites web peuvent être organisés pour identifier les critères pertinents et les améliorations à apporter pour mieux évaluer l'efficacité des actions publiques dans la perspective de l'amélioration des conditions de vie des populations.
Description des Objectifs de l’activité
L'objectif général de ces ateliers est de proposer une nouvelle version du Monitoring des sites web des organismes publics, qui offrira des informations plus précises sur les activités de ces organismes dans leurs domaines respectifs. Cette amélioration permettra une analyse plus approfondie de l'impact de ces structures sur la vie des citoyens.
Il s'agira donc plus spécifiquement de :
· Proposer de nouveaux critères spécifiques qui tiennent compte du caractère particulier de chaque entité publique ;
· Déterminer les critères généraux pertinents ou les améliorations à effectuer pour mieux évaluer l'efficacité des actions publiques dans la perspective de l'amélioration des conditions de vie des populations ;
· d’élaborer une nouvelle méthode d’évaluation pour le monitoring 2.0 ;
· Proposer et de déterminer la composition d’un jury multi-expert chargé d’une mission de certification des résultats d’évaluation de plus de 300 organismes publics chaque année ;
· Proposer un cadre d’échanges permanent entre les populations représentées par les Organisations de la Société Civiles (OSC) et les Organismes publics, sur les questions d’accès à l’information d’intérêt public ;
· Encourager et faciliter la publication de données ouvertes sur les sites Webs des organismes publics en collaboration avec le CICG , afin d’améliorer l’accès à l’information.
Participants cibles
Ces ateliers de révision des critères du monitoring des sites web des organismes public concernent d’une part les OSC et d’autre part les organisations professionnelles (OP). 

Atelier 1 : Etat de Droit - 22 participants

	SECTEURS
	NOMBRE D’ORGANISMES PUBLIC
	NOMBRE DE PARTICIPANTS

	Atelier 1 : Etat de Droit (Justice /Droit/Sécurité/Défense)

	
Justice /Droit
	OP du secteur Justice et Droit
	5

	
	OSC du secteur Justice et Droit
	5

	
Sécurité/ Défense
	OP du secteur du secteur Sécurité et Défense
	5

	
	OSC du secteur Sécurité et Défense
	5

	Total participants 
	
	20







Atelier 2 : Economie/Finance/ Santé - 32 participants
	SECTEURS
	NOMBRE D’ORGANISMES PUBLIC
	NOMBRE DE PARTICIPANTS

	Atelier 3 : Economie/Finance/ Santé

	Economie et Finance

	OP du secteur de l’Economie et des finances
	10

	
	OSC du secteur de l’Economie et des finances
	5

	OP Santé
	OP du secteur de la Santé
	10

	OSC Santé
	OSC du secteur de la Santé
	5

	Total
	
	30



Atelier 3 : Agriculture et transport - 26 participants

	SECTEURS
	NOMBRE D’ORGANISMES PUBLIC
	NOMBRE DE PARTICIPANTS

	Atelier 4 : Agriculture et transport

	Economie et Finance

	OP du secteur de l’Agriculture
	7

	
	OSC du secteur de l’Agriculture
	5

	OP Santé
	OP du secteur du transport
	7

	OSC Santé
	OSC du secteur du transport
	5

	Total
	
	24



Livrables
· Formation de 80 participants issus des organisations professionnelles (OP) et de la société civile
· Support de formation (ppt et/ou guide du formateur) 
· Rapport de mission
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